
Cadre réservé à l’administration 

 
PARCOURS :  ………………………………………………………………………………………….. 

 
Deuxième INSTRUMENT : …………………………………………………………………………… 

 
LOCATION D’INSTRUMENT : ………………………………………………………………………. 

 
PRATIQUE COLLECTIVE : ……………………………………………………………………………. 
 
COTISATION TOTALE  : …………………………………………………………………………….. 

 

 
Je soussigné(e)……………………………………………….. ……….déclare avoir pris connaissance du montant des 
frais de scolarité de mon enfant. 
En  l’absence de l’attestation CAF, le quotient familial QF5 sera appliqué. 
(extrait art .12 délibération conseil communautaire de la Maison de l'Intercommunalité de Haute Tarentaise du 09 Mai 2011- Les inscriptions sont 
prises pour l’année scolaire entière, soit de septembre à juin. 
Les élèves doivent acquitter les frais de scolarité en rapport avec chaque enseignement fréquenté tels qu’ils résultent des barèmes définis par le Conseil 
Communautaire. Pour faciliter le paiement aux familles, cette somme est recouvrée en 3 fois. Ces frais seront à régler au Trésor Public, après  réception du 
titre de recette correspondant : 1/3 en décembre, 1/3 en mars et 1/3 en juin. Son montant reste acquis, même si l’élève, pour une raison quelconque, cesse de 
fréquenter les cours.  
Seuls les nouveaux élèves pourront abandonner les cours durant le 1er trimestre. Dans ce cas uniquement un tiers de la cotisation sera dû. Dans tous les cas, le 
Directeur de l’école devra être informé par écrit de l’arrêt de la fréquentation des cours et ce au minimum 15 jours avant la fin du trimestre en cours). 
 
J’autorise l’école de musique à prendre, publier ou diffuser des photos ou autres supports vidéos de mon enfant : 
(rayer la mention inutile) 

OUI     NON 
 

J’atteste avoir pris possession du règlement intérieur de l’école de musique ainsi que du carnet de liaison de mon 
enfant. 
 
Le ………………………………   SIGNATURE : ……………………………………. 

 


